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Dans un contexte de réduction obligée de l’endettement public et d’un haut niveau de prélèvements obligatoires en comparaison
de nos principaux partenaires économiques, l’avenir de l’investissement public paraît bien sombre, d’autant plus que l’accès au
crédit bancaire se trouve fortement rationné et que l’accès au marché obligataire reste encore faible.
L’avis de la section de l’économie et des finances, « l’investissement public, malgré les difficultés, une priorité », a été voté
ce jour en séance plénière avec 172 votants, 73 abstentions, 98 votes pour et 1 contre.
Pour Didier Ridoret, rapporteur de cet avis, « il est essentiel en préambule de rappeler que l’investissement public sert un projet

de société et sa projection dans l’avenir. Pour autant, la maîtrise de la dépense publique et la soutenabilité de la croissance

exigent des investissements publics soigneusement choisis ».
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